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COMMUNIQUE DE PRESSE

Comité Stratégique de Filière pour les Industries Agroalimentaires

Le vendredi 10 février s’est tenu, à l’hôtel du Préfet, le premier comité stratégique de
filière dédié aux industries agroalimentaires. Présidée conjointement par Pierre-Etienne
BISCH, Préfet de Région Alsace et par François LOOS, Vice-président du Conseil régional
d’Alsace, cette réunion de lancement a permis de dresser un état des lieux des enjeux de
la filière régionale aussi bien en termes de développement économique que d’emploi –
formation.

Ce premier comité a également été l’occasion, pour l’Association Régionale des Industries
Alimentaires d’Alsace (ARIA Alsace), de présenter le bilan et les perspectives du plan de
dynamisation de la filière, porté par l’association présidée par Manou MASSENEZ-
HEITZMANN, et financé conjointement par la Région Alsace, l’Etat, et l’Europe.

En conclusion des échanges, le Préfet a annoncé la mise en place d’une cellule de veille
prospective. Cet organe, au service de la deuxième filière industrielle régionale, aura
vocation à anticiper les menaces et les opportunités afin de permettre aux entreprises
alsaciennes de gagner en compétitivité.

 Les travaux du comité stratégique portent sur trois thématiques :
- le développement des connaissances sur la filière et son environnement
- l’accompagnement technique et économique des entreprises agroalimentaires
- les questions d’emploi et de formation dans le secteur

Le comité stratégique de filière pour les industries agroalimentaires est une instance
régionale animée par la Direction Régionale de l’Alimentation de l’Agriculture et de la
Forêt (DRAAF). Il regroupe, sous coprésidence Etat-Région, l’ensemble des parties
prenantes de la filière. Il fait écho au comité national installé en novembre 2010 sur le
même principe et avec lequel des échanges seront possibles. Plus largement, dans le cadre
de la politique industrielle impulsée par l’Etat, il s’agit de définir une stratégie partagée
et d’instaurer des relations durables et constructives entre les différentes parties
prenantes de la filière, gages de compétitivité.


